
 

 
 
 
 
 
 

Guide de procédure 
Retkoop 

 

à destination des mandataires 

 
Saisie du compte rendu d’activité et du 

compte rendu financier 2020-2021 
 

 

Tutoriels vidéos Youtube : 
 
Présentation de Retkoop : https://www.youtube.com/watch?v=tQRtGq3dw2s&t=2s 

Réaliser le compte rendu financier : https://www.youtube.com/watch?v=8o5t4biiPEM 
 
 
 

Version du 1er septembre 2021 
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1) Accès et identification de la coopérative : 
 

Via Internet tapez l’adresse suivante : https://www.retkoop.occe.coop/debut.php 
 

Saisissez l’identifiant et le mot de passe transmis par courriel. 
 
L’identifiant Retkoop est composé du département 075 + le tiret du milieu «-» + le n° de coopérative à 4 chiffres. 

Exemple pour la coop n° xxxx, l’identifiant est :  075-xxxx 
Le mot de passe initial commence par coop + le n° de coopérative à 4 chiffres 

Exemple pour la coop n° xxxx, le mot de passe est :  coopxxxx 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retkoop vous demandera de changer le mot de passe initial, mais vous le pourrez faire plus tard : 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://www.retkoop.occe.coop/debut.php
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2) Page d’accueil Retkoop : 
 

Vous voici à présent dans votre page d’accueil Retkoop et vous accédez aux différents services proposés. 
Pour la saisie du compte rendu d’activités et du compte rendu financier 2020-2021, vous cliquerez ici : 

 
Pour accéder à la fiche identité de votre coop c’est ici : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans l’immédiat, pour saisir vos comptes rendus d’activité et financier pour l’exercice 2012-2013, cliquez 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Compte rendu d’activités de l’année écoulée : (répondre au questionnaire, validez les modifications 
et passez à la suite). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sur Compte-rendu 2013. 
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4) Compte rendu financier de l’année écoulée : 
 
A l’aide du bilan édité dans CaCo ou de votre comptabilité sur cahier, remplissez les différentes cases 
correspondantes aux comptes de ventilation pour les charges, les produits, la banque et/ou la caisse. 

puis cliquez sur le bouton   Réactualiser les totaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous remarquerez que le montant du report à nouveau au 01.09.2020 est déjà renseigné 
Il correspond au solde des comptes de l’année 2019-2020 déclaré à l’OCCE l’an dernier. 
 
 
Saisir également les tableaux ci-dessous. 
 Celui de gauche permet d’indiquer les chèques non débités et/ou les encaissements non crédités au 31.08.2021 
 Celui de droite correspond à l’arrêté de caisse si vous avez une somme en espèces (liquide) en fin d’année. 
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5) Quitus de l’année écoulée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous n’avez pas fait d’erreur de saisie, Retkoop vous indique que « Le compte-Rendu Financier 2020-2021 
semble correct ». Si ce n’est pas le cas, vérifiez votre saisie. 
 
Il vous reste maintenant à : 
 Cliquez sur le bouton   Imprimez cette page quitus !  

 Faire signer le quitus par 2 personnes en dehors du mandataire (parent d’élève élu + enseignant). 

 Faire une copie du relevé de compte BRED justifiant le solde de la banque indiqué dans le bilan 
simplifié. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces deux documents (page du quitus et la copie du relevé BRED) peuvent être joints par le biais de Retkoop 

en les numérisant en amont puis de cliquer sur le bouton   Choisir un fichier  et  Envoyer l’image 

Ou bien par courriel : ad75@occe.coop 
 
 
Enfin cliquez sur le bouton  Passe à la suite  
 
A l’aide des boutons situés en bas de page, vous avez la possibilité de : 
 Revenir et modifier les nombres déjà saisis 
 Imprimer le CRF (Compte Rendu Financier) 
 Retourner au sommaire 

 

Après vérification ultérieure (délai d’1 semaine environ), l’OCCE validera ou non votre saisie. 
 
 
Lorsque c’est validé, cela se présente comme ceci : 
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